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C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BROME-MISSISQUOI 
 
Une séance spéciale publique s’est tenue le 23 février 2023, à compter de 16 h 30. Les 
membres du conseil formant quorum sous la présidence de la mairesse madame Lucie 
Dagenais. 
Sont présents dans la salle les conseiller(ère)s suivant(e)s :  

 
Est présent en direct, par vidéoconférence le conseiller Bob Lussier. 
 
Sont absents les conseillères Stéphanie Dalpé et Josiane Martel-Ouellet. 
 
Conformément à l’article 156 du code municipal, les membres du conseil municipal 
ont accepté de participer à la séance spéciale malgré le défaut d’accomplissement des 
formalités pour la convocation. L’avis de convocation ayant été notifié tel que requis 
par l’article 153 du code municipal en date du 20 février 2023 aux membres du conseil 
municipal n’étant pas présents à l’ouverture de la séance. 
Assiste également à la séance le directeur général greffier et trésorier, Monsieur Sergey 
Golikov, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
ORDRE DU JOUR : 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2. ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
3. OCTROI DU CONTRAT COUPE D’ASSINISSEMENT AU PARC 

MUNICIPAL 
4. CRÉATION D’UNE NOUVELLE PANCARTE À L’HÔTEL DE VILLE 
5. AIDE FINANCIÈRE POUR DES PROJETS LOCAUX DE VITALISATION 

VOLET 4 DU FONDS RÉGION ET RURALITÉ 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
RÉS 642-02-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par la conseillère Marie Claude Aubin 
Appuyé de la conseillère Catherine Marsan-Loyer 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’ : adopter l’ordre du jour tel que présenté plus haut. 
 
       ADOPTÉE 
 
RÉS 643-02-23 ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Prairie 
Appuyé de la conseillère Catherine Marsan-Loyer 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 

Gilles Prairie 
 

  
Marie Claude Aubin Catherine Marsan-Loyer 
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D’: adopter l’avis de convocation tel que notifié le 20 février 2023. 
 
       ADOPTÉE 
 
RÉS 644-02-23 OCTROI DU CONTRAT COUPE D’ASSAINISSEMENT AU 
PARC MUNICIPAL 
Il est proposé par le conseiller Gilles Prairie 
Appuyé de la conseillère Marie Claude Aubin 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 
QUE : La municipalité de Frelighsburg octroie le contrat de la coupe d’assainissement 
du boisé au parc municipal à Luke Girard et la surveillance du chantier à For-Éco Enr. 
à la hauteur du montant incluant les de 17 246, 25$; 
QUE : le directeur général et la mairesse sont autorisés à signer pour le compte de la 
Municipalité tout document relatif à la présente. 
       ADOPTÉE 
 
RÉS 645-02-23 CRÉATION D’UNE NOUVELLE PANCARTE À L’HÔTEL DE 
VILLE 
ATTENDU QUE l’offre de service de Vincent Deronde au montant de 3 207,80 $ pour 
la création d’une nouvelle pancarte à l’Hôtel de Ville est comptabilisée au budget 
2023; 
EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par la conseillère Marie Claude Aubin 
Appuyé de la conseillère Catherine Marsan-Loyer 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 
QUE : La municipalité de Frelighsburg émet un chèque de 1 700 $ à l’ordre de Vincent 
Deronde représentant le premier versement pour la création de la pancarte.  
                       ADOPTÉE 
 
RÉS 646-02-23 AIDE FINANCIÈRE POUR DES PROJETS LOCAUX DE 
VITALISATION VOLET 4 DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 
Il est proposé par la conseillère Catherine Marsan-Loyer 
Appuyé du conseiller Gilles Prairie 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 
QUE : Le conseil municipal approuve le projet de construction et d’installation d’un 
pavillon communautaire mobile au parc Paul Goodhue présenté au MAMH dans le 
cadre du programme d’aide financière 2022-2023 pour des projets locaux de 
vitalisation volet 4 du Fonds régions et ruralité; 
QUE : le directeur général est autorisé pour le compte de la Municipalité à présenter 
et à signer tout document en lien avec la présente demande financière. 
       ADOPTÉE 
 
RÉS 647-02-23 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Prairie 
Appuyé de la conseillère Marie Claude Aubin 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
DE : lever la séance. 
        ADOPTÉE 



Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Frelighsburg 
 
      Frelighsburg, le 23 février 2023 
 
 
 
 

1613 
 
 
 

   
 
 
 
    
Lucie Dagenais  Sergey Golikov 
Mairesse   Directeur général 
  Greffier-trésorier 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

   


